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ANNEXE EXPLICATIVE DE L’ARTICLE 2 
 

Une note d’information en date du 6 juillet 2023 (MAJ septembre 2024) est venue rappeler le cadre général 
dans lequel doivent s’intégrer les stages, à savoir entre autres, le respect du calendrier universitaire fixant 
les bornes de stages au 31 août de l’année universitaire en cours (page 5). 
 
Plusieurs masters identifiés en 2023 ont bénéficié en 2023-24 d’une dérogation pour raisons inhérentes à 
l’organisation de la maquette pédagogique, s’engageant par là-même dans une réflexion visant à l’évolution 
des maquettes pédagogiques de façon à pleinement intégrer les stages dans les bornes de l’année 
universitaire.  
 
En vertu de l’article 2 de la présente délibération, les formations concernées bénéficient d’une dérogation 
maximum possible jusqu’à la fin de l’accréditation actuelle (31 août 2027) pour faire évoluer la place des 
stages dans les maquettes et se mettre ainsi en conformité avec les règles communes. Un bilan sur ces 
dérogations sera présenté annuellement en CFVU et la liste pourra faire l’objet d’actualisation. Les 
formations concernées sont listées ci-dessous. 
 
Afin d’atteindre cet objectif, les équipes pédagogiques concernées peuvent bénéficier d’un accompagnement 
notamment par les services de la DFGC et de la MAOIP. 
 
A compter du 1er septembre 2027, hors alternance et situations mentionnées à l’article 3, tous les stages, de 
Licence et de Masters, devront être réalisés dans les bornes du calendrier universitaire. 
 

TABLEAU 1 : MASTERS DOMAINE SCIENCES ET TECHNOLOGIES 

Diplôme Parcours Stagiaires concernés en 2024-25 

Informatique 
M2 Systèmes Autonomes (robots, drones) 
et Interactions 

11 

Informatique M2 Génie logiciel 23 

Informatique M2 Informatique pour l'image et le son 6 

Informatique M2 Calcul intensif et sciences des données 1 

TOTAL : 41 

 

TABLEAU 2 : MASTERS DOMAINE SCIENCES POLITIQUES, ECONOMIE, GESTION 

Diplôme Parcours Stagiaires concernés en 2024-25 

Economie du 
développement 

Economiste-analyste de données de 
développement 

4 

Economie du 
développement 

Etudes d'impacts environnementaux 
(M2 à Madagascar) 

4 

Economie du 
développement 

Conception et conduite des projets de 
développement et d'urgence 

2 

Mathématiques 
appliquées, 
statistique 

Ingénierie des risques économiques et 
financiers : finance quantitative et actuariat 

6 

Mathématiques 
appliquées, 
statistique 

Ingénierie des risques économiques et 
financiers : risques économiques et data 
science 

8 

Monnaie, banque, 
finance, assurance 

Banque, finance et négoce international 4 

TOTAL : 28 

 

TABLEAU 3 : MASTERS DOMAINE SCIENCES DE LA SANTE 

Diplôme Parcours Stagiaires concernés en 2024-25 

Santé M2 Innovations en Santé 15 

TOTAL : 15 

 


